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I. DESCRIPTION DU BIEN 

 

Adresse du bâtiment Xpo Tank Cleaning Nord France 63 Zone Portuaire 1er 
Avenue Bâtiment 39 

Activité Industrie 

Date de permis de construire < 1997 

Section cadastrale  

Numéro de lot Lot numéro Non communiqué, 

 

Propriétaire 

Société CCIL PORTS DE LILLE 

Place Leroux de Fauquemont 
CS 91394 

59014 LILLE CEDEX (France) 

Donneur d’ordre 

Société CCIL PORTS DE LILLE 

Place Leroux de Fauquemont 
CS 91394 

59014 LILLE CEDEX (France) 

 

 

 

II. RAPPORT DE REPERAGE 

 
1. LISTE DES RAPPORTS CONSTITUANT LE DTA 

 
Numéro de référence du 

rapport de repérage 
Date du rapport 

Nom de la société et de l’opérateur 
de repérage 

Objet du repérage 

2102CHNLI CCIL PORTS DE 
LILLE SANTES 

01/03/2021 
SOCOTEC Diagnostic Lille Lesquin 

Cyril BOULANGER 

Repérage des matériaux de la 

liste A et B au titre de l’article 
R1334-20 et 21 du code de la 
santé publique 

 
2. RAPPORT DE REPERAGE AMIANTE 
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Place Leroux de Fauquemont 
CS 91394 
59014 LILLE CEDEX (France) 

SYNTHESE DU RAPPORT : 

Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits susceptibles de contenir de  

l'amiante : après analyse, ils ne contiennent pas d'amiante. 
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Numéro du dossier : 2102CHNLI CCIL PORTS DE LILLE SANTES  

Rapport de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante à intégrer au Dossier Technique Amiante 
Lieu d’interv ention : Xpo Tank Cleaning Nord France 
63 Zone Portuaire 1er Av enue 
Bâtiment 39 – 59211 SANTES (France) 

6/60 

 

 

Sommaire 

I. PROGRAMME ET PERIMETRE DU REPERAGE............................................................................................ 7 

1. PROGRAMME DU REPERAGE  ................................................................................................................ 7 
2. PERIMETRE DU REPERAGE ................................................................................................................... 7 

II. CONCLUSIONS ........................................................................................................................................... 7 

III. OBJET DE LA MISSION .............................................................................................................................. 8 

1. DESCRIPTION PRECISE DE L’IMMEUBLE  ............................................................................................... 9 

2. PARTIES D’IMMEUBLE VISITEES  ............................................................................................................ 9 

IV. DEROULEMENT DE LA MISSION ............................................................................................................. 10 

1. PRESTATIONS REALISEES ................................................................................................................... 10 

2. PERSONNES PRESENTES LORS DE LA VISITE .................................................................................... 10 
3. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES SUR LA VISITE  ......................................................................... 10 
4. RAPPORTS PRECEDEMMENT REALISES COMMUNIQUES A SOCOTEC DANS LE CADRE DE LA 

PRESENTE MISSION ................................................................................................................................ 11 
5. PLANS DES PARTIES D’IMMEUBLE CONCERNEES PAR LA MISSION .................................................. 11 

V. RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE .................................................................................................. 12 

1. COMPOSANTS DE LA LISTE A CONTENANT DE L’AMIANTE  ................................................................ 12 
2. COMPOSANTS DE LA LISTE B CONTENANT DE L’AMIANTE  ................................................................ 12 
3. COMPOSANTS DE LA LISTE A NE CONTENANT PAS D’AMIANTE  ........................................................ 12 

4. COMPOSANTS DE LA LISTE B NE CONTENANT PAS D’AMIANTE  ........................................................ 13 
5. COMPOSANTS DE LA LISTE A POUR LESQUELS DES SONDAGES ET/OU PRELEVEMENTS DOIVENT 
ETRE EFFECTUES.................................................................................................................................... 14 

6. COMPOSANTS DE LA LISTE B POUR LESQUELS DES SONDAGES ET/OU PRELEVEMENTS DOIVENT 
ETRE EFFECTUES.................................................................................................................................... 14 

VI. AUTRES COMPOSANTS REPERES HORS LISTES A ET B ....................................................................... 15 

1. AUTRES COMPOSANTS CONTENANT DE L’AMIANTE PORTES A LA CONNAISSANCE DE 
L’OPERATEUR .......................................................................................................................................... 15 
2. AUTRES COMPOSANTS NE CONTENANT PAS D’AMIANTE PORTES A LA CONNAISSANCE DE 

L’OPERATEUR .......................................................................................................................................... 15 

VII. OBLIGATIONS CONSECUTIVES AUX TRAVAUX DE RETRAIT OU DE CONFINEMENT............................ 15 

ANNEXE 1 -  FICHES D’IDENTIFICATION ...................................................................................................... 16 

ANNEXE 2 -  PLANS / CROQUIS.................................................................................................................... 21 

ANNEXE 3 -  PV ANALYSES .......................................................................................................................... 26 

ANNEXE 4 -  AUTRES DOCUMENTS ............................................................................................................. 30 

ANNEXE 5 -  GRILLES D’EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX ET PRODUITS 
CONTENANT DE L’AMIANTE – CONSEQUENCES REGLEMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS  ................ 31 

ANNEXE 6 -  CERTIFICAT DE COMPETENCES  ............................................................................................. 36 

ANNEXE 7 -  ATTESTATION D’ASSURANCE  ................................................................................................. 37 
 



 

Numéro du dossier : 2102CHNLI CCIL PORTS DE LILLE SANTES  

Rapport de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante à intégrer au Dossier Technique Amiante 
Lieu d’interv ention : Xpo Tank Cleaning Nord France 
63 Zone Portuaire 1er Av enue 
Bâtiment 39 – 59211 SANTES (France) 

7/60 

 

 

I. PROGRAMME ET PERIMETRE DU REPERAGE 
1. PROGRAMME DU REPERAGE 

Matériaux et produits des listes A et B. 

2. PERIMETRE DU REPERAGE 
Ensemble de la propriété 

II. CONCLUSIONS 

 
Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits susceptibles de contenir de  

l'amiante : après analyse, ils ne contiennent pas d'amiante. 
 

Matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante : 

 Niveau Local Matériau ou produit 
Etat de conservation et obligations 

réglementaires 

Néant    

 
Matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante : 

Niveau Local Matériau ou produit Etat de conservation et préconisations 

Néant    

 
D’autres composants contenant de l’amiante, présents dans l’immeuble mais  ne faisant pas partie des listes réglementaires (A 

ou B), peuvent avoir été portés à la connaissance de l’opérateur au cours de sa mission : ils sont mentionnés au chapitre 6 « 
Autres composants repérés ». 

 
Dans le cas où certaines parties d’immeuble concernées par la mission n’ont pas été rendues accessibles lors de la visite  de 
l’opérateur, des investigations complémentaires ou la mise à disposition de moyens d’accès devront être mis en place par le 

donneur d’ordre (le détail figure au § IV.3). 
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III. OBJET DE LA MISSION 

 

La mission confiée à SOCOTEC a pour objet le repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans un 
immeuble bâti préalable à l’élaboration du DTA. Elle comporte :  

La recherche de la présence des matériaux et produits des listes A et B accessibles sans travaux destructifs ;  

L’identification et la localisation des matériaux et produits qui contiennent de l'amiante ; 

L’évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante et de leur risque de 
dégradation lié à leur environnement. 

Le présent rapport est destiné à constituer le Dossier Technique Amiante de l'immeuble. 

 

L'intervention de SOCOTEC a pour référentiel les articles R 1334-20 et R 1334-21 du Code de la Santé Publique et les 
textes qui leur sont liés (en particulier arrêtés du 12 et 21 décembre 2012 et du 26 juin  2013 relatif aux composants des 
listes A et B). Elle est effectuée dans le cadre de la norme NF X 46-020. Elle porte sur les composants des listes A et B 
définis dans l’annexe 13-9 au code de la santé publique, accessib les sans travaux destructifs. 

 

Liste A mentionnée à l’article R. 1334-20 

Composant de la liste A à vérifier ou à 

sonder 

Flocages 

Calorifugeages 

Faux plafonds 

 

Liste B mentionnée à l’article R. 1334-21 

Composant Partie du composant à vérifier ou à sonder 

1. Parois 

verticales 

intérieures  

Murs et cloisons « en dur » et poteaux 

(périphériques et intérieurs). 

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, 

amiante-ciment) et entourages de poteaux (carton, 

amiante-ciment, matériau sandwich, carton + plâtre), 

coffrage perdu. 

Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et 

coffres 

Enduits projetés, panneaux de cloisons. 

2. Planchers 

et plafonds 

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et 

coffres.  
Enduits projetés, panneaux collés ou vissés. 

Planchers. Dalles de sol. 

3. Conduits, 

canalisations 

et 

équipements 

intérieurs 

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides) Conduits, enveloppes de calorifuges. 

Clapets/volets coupe-feu Clapets, volets, rebouchage. 

Portes coupe-feu Joints (tresses, bandes). 

Vide-ordures Conduits. 

4. Eléments 

extérieurs 

Toitures. 

 

Bardages et façades légères. 

Conduits en toiture et façade. 

Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, 

fibres-ciment), bardeaux bitumineux. 

Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres -ciment). 

Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, 

conduits de fumée. 
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1. DESCRIPTION PRECISE DE L’IMMEUBLE 
Activité principale de l’immeuble : Industrie 
Date de construction / PC : < 1997 

Autres 
 
Ensemble de la propriété 

2. PARTIES D’IMMEUBLE VISITEES 
Localisation Description 
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IV. DEROULEMENT DE LA MISSION 

1. PRESTATIONS REALISEES 

 Entretien préalable et recueil des informations relatives à l’immeuble. 

 Visite de l’immeuble pour inspection visuelle des composants susceptibles de contenir de l’amiante 
concernés. Cette étape est suivie d’investigations approfondies et de sondages selon nécessité.  

 Prélèvement d’échantillons de matière et analyse des échantillons par un laboratoire accrédité sous-traitant 

de SOCOTEC 
Laboratoire(s) d’analyse :  

 Enregistrement des données sur les produits et matériaux repérés. 

 Rédaction du présent rapport, des annexes, croquis. 
 

2. PERSONNES PRESENTES LORS DE LA VISITE 

Accompagnateur(s) : 

>  Madame DIERCKX Karen 
 

3. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES SUR LA VISITE 

 

 

Observations Oui Non 
Sans 
Objet 

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X 

Vide sanitaire accessible   X 

Combles ou toiture accessibles et visitables    X 

Parties non visitées 

Localisation Parties du local Raison 

Néant -  

Autres informations sur le déroulement de la mission 

L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d’intervention. 
 
Occupation des locaux : En activité 
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4. RAPPORTS PRECEDEMMENT REALISES COMMUNIQUES A SOCOTEC DANS LE 
CADRE DE LA PRESENTE MISSION 

Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés Non 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et 
protections physiques mises en place 

Oui (plans) 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties 
de l'immeuble bâti en toute sécurité 

Non 

 
Observations : 
Néant 
 

5. PLANS DES PARTIES D’IMMEUBLE CONCERNEES PAR LA MISSION 

Les plans des parties d’immeuble concernées par la mission sont les suivants. 

 
 Etage Intitulé du plan 

SANTES_BAT 39.2_RDC_1 SANTES_BAT 39.2_RDC_1 

SANTES_BAT 39.2_ETAGE_1 SANTES_BAT 39.2_ETAGE_1 
SANTES_BAT 39_RDC_A3_1 SANTES_BAT 39_RDC_A3_1 
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V. RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 

 

Les tableaux suivants décrivent les résultats du repérage des composants des listes A et B classés par localisation.  

Successivement sont présentés : 

 Les composants contenant de l’amiante (§ 5.1 et 5.2), 

 Les composants des listes A et B repérés sans amiante (§5.3 et 5.4)  

 Les composants des listes A et B pour lesquels l’analyse en laboratoire nécessaire pour identifier l’amiante n’a pas 
encore été effectuée (§ 5.5 et 5.6) 

Quelle que soit la situation et sans préjudice des autres dispositions réglementaires applicables, le propriétaire est tenu 
d’avertir de la présence d’amiante  toute personne  pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux ou produits 
concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant.  

En colonnes 3 et 4 des tableaux, figurent les numéros d’identification du composant et/ou du prélèvement : ceux-ci sont repris 
sur le(s) PV d’analyse, sur le(s) plan(s) et sur les fiches d’identification. 

 

1. COMPOSANTS DE LA LISTE A CONTENANT DE L’AMIANTE 

 Localisation Composant 
N° 

Matériau 

N° 

Prélèvement 

Conclusion 

(justification) 

Etat de conservation et 

obligations réglementaires 

Néant -      

2. COMPOSANTS DE LA LISTE B CONTENANT DE L’AMIANTE 

 Localisation Composant 
N° 

Matériau 

N° 

Prélèvement 

Conclusion 

(justification) 

Etat de conservation et 

préconisations 

Néant -      

3. COMPOSANTS DE LA LISTE A NE CONTENANT PAS D’AMIANTE 

Localisation Composant N° Matériau N° Prélèvement Conclusion (justification) 

Rez-de-chaussée 
Bâtiment 39 - Salle 

de réunion 
Faux plafonds 

Faux plafonds 
gaufrés 

rectangulaires 

ZPSO-
006 

P006 
Absence d'amiante 
 (Après analyse en 

laboratoire) 
Rez-de-chaussée 

Bâtiment 39 - 
Acceuil 1; Rez-de-

chaussée Bâtiment 
39 - Open space 

Faux plafonds 
Faux plafonds lisses 
blancs carrés 30*30 

ZPSO-
007 

P007 
Absence d'amiante 
 (Après analyse en 

laboratoire) 

Rez-de-chaussée 
Bâtiment 39 - Open 

space; Rez-de-
chaussée Bâtiment 

39 - Local info; 
Rez-de-chaussée 

Bâtiment 39 - 
Bureau 2 

Faux plafonds 
Faux plafonds 

mouchetés blancs 
rectangulaires 

ZPSO-
008 

P008 
Absence d'amiante 
 (Après analyse en 

laboratoire) 

Rez-de-chaussée 
Bâtiment 39 - 

Espace 
conducteurs 

Faux plafonds 

Faux plafonds lisses 
blancs carrés 30*30 

sous face laine 
compressée 

ZPSO-
009 

P009 
Absence d'amiante 
 (Après analyse en 

laboratoire) 

Rez-de-chaussée 
Bâtiment 39 - Salle 

de repos 
Faux plafonds 

Faux plafonds 
anciens granuleux 

carrés 30*30 

ZPSO-
010 

P010 
Absence d'amiante 
 (Après analyse en 

laboratoire) 

 Faux plafonds 
Faux plafonds 

gaufrés carrés 30*30 
ZPSO-

011 
P011 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en 

laboratoire) 



 

Numéro du dossier : 2102CHNLI CCIL PORTS DE LILLE SANTES  

Rapport de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante à intégrer au Dossier Technique Amiante 
Lieu d’interv ention : Xpo Tank Cleaning Nord France 
63 Zone Portuaire 1er Av enue 
Bâtiment 39 – 59211 SANTES (France) 

13/60 

 

 

Localisation Composant N° Matériau N° Prélèvement Conclusion (justification) 

Rez-de-chaussée 
Bâtiment 39 - 

Cuisine; Rez-de-
chaussée Bâtiment 

39 - Bureau 1 

Faux plafonds 
Faux plafonds blancs 
lisses rectangulaires 

ZPSO-
012 

 
Absence d'amiante 

 (Sur marquage du matériau) 

Rez-de-chaussée 
Bâtiment 39 - 

Dégagement 2; 
Rez-de-chaussée 

Bâtiment 39 - Wc 1; 
Rez-de-chaussée 

Bâtiment 39 - Wc 2; 
Rez-de-chaussée 

Bâtiment 39 - 
Sanitaires 

conducteurs; Rez-
de-chaussée 
Bâtiment 39 - 
Vestiaires / 

sanitaires; Rez-de-
chaussée Bâtiment 
39 - Salle de repos 

Faux plafonds 
Faux plafonds 

granuleux blancs 
carrés 30*30 

ZPSO-
013 

 
Absence d'amiante 

 (Sur marquage du matériau) 

4. COMPOSANTS DE LA LISTE B NE CONTENANT PAS D’AMIANTE 

Localisation Composant N° Matériau N° Prélèvement Conclusion (justification) 

Rez-de-chaussée 
Bungalow - Local 5 

Dalles de sol Dalles de sol vertes 
ZPSO-

001 
P001 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en 

laboratoire) 
Rez-de-chaussée 

Bungalow - Local 4; 
Rez-de-chaussée 

Bungalow - Local 5 

Dalles de sol Dalles de sol bleues 
ZPSO-

002 
P002 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en 

laboratoire) 

Rez-de-chaussée 
Bâtiment 39 - 

Dégagement 1; 
Rez-de-chaussée 

Bâtiment 39 - Open 
space; Rez-de-

chaussée Bâtiment 
39 - Salle de 

réunion 

Dalles de sol 
Dalles de sol vertes 

claires 
ZPSO-

003 
P003 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en 

laboratoire) 

Rez-de-chaussée 
Bâtiment 39 - Open 

space 
Dalles de sol Dalles de sol grises 

ZPSO-
004 

P004 
Absence d'amiante 
 (Après analyse en 

laboratoire) 
Rez-de-chaussée 

Bâtiment 39 - Open 
space; Rez-de-

chaussée Bâtiment 
39 - Bureau 2 

Dalles de sol 
Dalles de sol vertes 

foncées 
ZPSO-

005 
P005 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en 

laboratoire) 

 

  



 

Numéro du dossier : 2102CHNLI CCIL PORTS DE LILLE SANTES  

Rapport de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante à intégrer au Dossier Technique Amiante 
Lieu d’interv ention : Xpo Tank Cleaning Nord France 
63 Zone Portuaire 1er Av enue 
Bâtiment 39 – 59211 SANTES (France) 

14/60 

 

 

5. COMPOSANTS DE LA LISTE A POUR LESQUELS DES SONDAGES ET/OU 
PRELEVEMENTS DOIVENT ETRE EFFECTUES 

Localisation Composant N° Matériau Conclusion (justification) 

Néant -    

6. COMPOSANTS DE LA LISTE B POUR LESQUELS DES SONDAGES ET/OU 

PRELEVEMENTS DOIVENT ETRE EFFECTUES 

Localisation Composant N° Matériau Conclusion (justification) 

Néant -    
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VI. AUTRES COMPOSANTS REPERES HORS LISTES A ET B 

1. AUTRES COMPOSANTS CONTENANT DE L’AMIANTE PORTES A LA CONNAISSANCE 
DE L’OPERATEUR 

 Localisation Composant 
N° 

Matériau 

N° 

Prélèvement 
Conclusion (justification) 

Néant -     

2. AUTRES COMPOSANTS NE CONTENANT PAS D’AMIANTE PORTES A LA 
CONNAISSANCE DE L’OPERATEUR 

Localisation Composant 
N° 

Matériau 

N° 

Prélèvement 
Conclusion (justification) 

Néant -     

 

VII. OBLIGATIONS CONSECUTIVES AUX TRAVAUX DE RETRAIT OU DE 
CONFINEMENT 

 

Lorsque le présent rapport est suivi de travaux, en particulier lorsque les cotations des matériaux sont en note 3 (pour les 
matériaux de la liste A), AC1, AC2 (pour les matériaux de la liste B situés à l’intérieur de bâtiments occupés ou fréquentés) , le 
propriétaire doit effectuer après enlèvement ou confinement des m atériaux et produits contenant de l’amiante, les interventions 

suivantes : 
 

> Examen visuel des ouvrages par une personne certifiée, 

> Mesures d’empoussièrement par un organisme accrédité par le COFRAC. 
 

Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé, par 
une personne certifiée, à une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux dans un délai maximal de trois 
ans. 
Ces interventions sont rendues obligatoires par l’article R.1334-29-3 du code de la santé Publique. 
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FICHES D’IDENTIFICATION 
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Matériaux : ZPSO-001 

Prélèvement : P001 
Description : Dalles de sol vertes 

Localisation : Rez-de-chaussée Bungalow - Local 5 
Résultat : Absence d'amiante 

Quantité : 

 
Matériaux : ZPSO-002 
Prélèvement : P002 

Description : Dalles de sol bleues 
Localisation : Rez-de-chaussée Bungalow - Local 4; 

Rez-de-chaussée Bungalow - Local 5 
Résultat : Absence d'amiante 

Quantité : 

 
Matériaux : ZPSO-003 

Prélèvement : P003 
Description : Dalles de sol vertes claires 

Localisation : Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - 
Dégagement 1; Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - 

Open space; Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - Salle 
de réunion 

Résultat : Absence d'amiante 
Quantité : 

 
Matériaux : ZPSO-004 
Prélèvement : P004 

Description : Dalles de sol grises 
Localisation : Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - Open 

space 
Résultat : Absence d'amiante 

Quantité : 



 

Numéro du dossier : 2102CHNLI CCIL PORTS DE LILLE SANTES  

Rapport de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante à intégrer au Dossier Technique Amiante 
Lieu d’interv ention : Xpo Tank Cleaning Nord France 
63 Zone Portuaire 1er Av enue 
Bâtiment 39 – 59211 SANTES (France) 

18/60 

 

 

  

 
Matériaux : ZPSO-005 

Prélèvement : P005 
Description : Dalles de sol vertes foncées  

Localisation : Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - Open 
space; Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - Bureau 2 

Résultat : Absence d'amiante 
Quantité : 

 
Matériaux : ZPSO-006 
Prélèvement : P006 

Description : Faux plafonds gaufrés rectangulaires 
Localisation : Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - Salle de 

réunion 
Résultat : Absence d'amiante 

Quantité : 

 
Matériaux : ZPSO-007 

Prélèvement : P007 
Description : Faux plafonds lisses blancs carrés 

30*30 
Localisation : Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - 

Acceuil 1; Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - Open 
space 

Résultat : Absence d'amiante 
Quantité : 

 
Matériaux : ZPSO-008 
Prélèvement : P008 

Description : Faux plafonds mouchetés blancs 
rectangulaires 

Localisation : Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - Open 
space; Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - Local info; Rez-

de-chaussée Bâtiment 39 - Bureau 2 
Résultat : Absence d'amiante 

Quantité : 
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Matériaux : ZPSO-009 

Prélèvement : P009 
Description : Faux plafonds lisses blancs carrés 

30*30 sous face laine compressée 
Localisation : Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - 

Espace conducteurs 
Résultat : Absence d'amiante 

Quantité : 

 
Matériaux : ZPSO-010 
Prélèvement : P010 

Description : Faux plafonds anciens granuleux carrés 
30*30 

Localisation : Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - Salle de 
repos 

Résultat : Absence d'amiante 
Quantité : 

 
Matériaux : ZPSO-011 

Prélèvement : P011 
Description : Faux plafonds gaufrés carrés 30*30 

Localisation : Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - Salle 
de repos 

Résultat : Absence d'amiante 
Quantité : 

 
Matériaux : ZPSO-012 

Prélèvement :  
Description : Faux plafonds blancs lisses rectangulaires 
Localisation : Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - Cuisine; 

Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - Bureau 1 
Résultat : Absence d'amiante 

Quantité : 
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Matériaux : ZPSO-013 

Prélèvement :  
Description : Faux plafonds granuleux blancs carrés 

30*30 
Localisation : Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - 

Dégagement 2; Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - Wc 
1; Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - Wc 2; Rez-de-
chaussée Bâtiment 39 - Sanitaires conducteurs; 

Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - Vestiaires / 
sanitaires; Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - Salle de 

repos 
Résultat : Absence d'amiante 

Quantité : 
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Nom du propriétaire : 
Société CCIL PORTS DE LILLE 

Adresse du bien :  

Xpo Tank Cleaning Nord France  
63 Zone Portuaire 1er Avenue  

Bâtiment 39 
59211 

SANTES (France) 

 
Conduit en fibro-ciment 

 
Conduit autre que fibro-ciment 

 
Brides 

 
Dépôt de matériaux contenant de l'amiante 

 
Matériau ou produit sur lequel un doute persiste 

 
Présence d'amiante 

 
Dalles de sol 

 
Carrelage 

 
Colle de revêtement 

 
Dalles de faux plafond 

 
Toiture en fibro-ciment 

 
Toiture en matériaux composites 
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ANNEXE 3 -  
PV ANALYSES 
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ANNEXE 4 -  
AUTRES DOCUMENTS 
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ANNEXE 5 -  
GRILLES D’EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION DES 

MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE – 
CONSEQUENCES REGLEMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS 
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Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classif ication des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air  

Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de sy stème spécif ique de 

v entilation, la pièce ou la zone homogène év aluée 

est v entilée par ouv erture des f enêtres. ou 
2° Le f aux plaf ond se trouv e dans un local qui 

présente une (ou plusieurs) f açade(s) ouv erte(s) 

sur l'extérieur susceptible(s) de créer des 
situations à f orts courants d'air, ou 

3° Il existe un sy stème de v entilation par 

insuf f lation d'air dans le local et l'orientat ion du jet 

d'air est telle que celui-ci af f ecte directement le 
f aux plaf ond contenant de l'amiante. 

1° Il existe un sy stème de v entilation par 

insuf f lation d'air dans le local et l'orientation du jet 

est telle que celui-ci n'af f ecte pas directement le 
f aux plaf ond contenant de l'amiante, 

ou 

2° Il existe un sy stème de v entilation av ec 
reprise(s) d'air au niv eau du f aux plaf ond 

(sy stème de v entilation à double f lux).  

1° Il n'existe ni ouv rant ni sy stème de v entilation 

spécif ique dans la pièce ou la zone év aluée, 

ou 
2° Il existe dans la pièce ou la zone év aluée, un 

sy stème de v entilation par extraction dont la reprise 

d'air est éloignée du f aux plaf ond contenant de 
l'amiante. 

2. Classif ication des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et v ibrations 

sera considérée comme f orte dans les situations 

où l'activ ité dans le local ou à l'extérieur engendre 

des v ibrations, ou rend possible les chocs directs 
av ec le f aux plaf ond contenant de l'amiante (ex : 

hall industriel, gy mnase, discothèque...).  

L'exposition du produit aux chocs et v ibrations 

sera considérée comme moy enne dans les 

situations où le f aux plaf ond contenant de 

l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
mécaniques mais se trouv e dans un lieu très 

f réquenté (ex : supermarché, piscine, théâtre,...).  

L'exposition du produit aux chocs et v ibrations sera 

considérée comme f aible dans les situations où le 

f aux plaf ond contenant de l'amiante n'est pas exposé 

aux dommages mécaniques, n'est pas susceptible 
d'être dégradé par les occupants ou se trouv e dans 

un local utilisé à des activ ités tertiaires passiv es.  
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Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  

Aucune évaluation n'a été réalisée 
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Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classif ication des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 

d’extension de dégradation 

Risque de dégradation ou d’extension à 

terme de la dégradation 

Risque de dégradation ou d’extension 

rapide de la dégradation 

L’env ironnement du matériau contenant de 

l’amiante ne présente pas ou très peu de risque 

pouv ant entrainer à terme, une dégradation ou 

une extension de la dégradation du matériau. 

L’env ironnement du matériau contenant de 

l’amiante présente un risque pouv ant entrainer à 

terme, une dégradation ou une extension de la 

dégradation du matériau. 

L’env ironnement du matériau contenant de l’amiante 

présente un risque important pouv ant entrainer 

rapidement, une dégradation ou une extension de la 

dégradation du matériau. 

 

Légende : EP = év aluation périodique ; AC1 = action correctiv e de premier niv eau ; AC2 = action correctiv e de second niv eau.  

 
L’év aluation du risque de dégradation lié à l’env ironnement du matériau ou produit prend en compte :  

- Les agressions phy siques intrinsèques au local (v entilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou av éré ;  

- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activ ité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/f aible ou quotidienne/f orte.  
Elle ne prend pas en compte certains f acteurs f luctuants d’aggrav ation de la dégradation des produits et matériaux, comme la f réquence d’occupation du local, la 

présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un déf aut d’entretien des équipements, etc… 
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Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
 

Article R1334-27 : En f onction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'év aluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, le propriéta ire met en œuv re les 

préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suiv antes :  

Score 1 – L’év aluation périodique de l'état de conserv ation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est ef f ec tué dans un délai maximal de 

trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière év aluation de l’état de conserv ation, ou à l'occasion de 

toute modif ication substantielle de l'ouv rage et de son usage. La personne ay ant réalisé cette év aluation en remet les résult ats au propriétaire contre accusé de 

réception. 

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est ef f ectuée dans les  conditions déf inies à l’article R1334-25, dans un délai de trois mois à compter de la 

date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière év aluation de l’état de conserv ation. L’organisme qui réalise les prélèv ements 

d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception.  

Score 3 – Les trav aux de conf inement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuv re selon les modalités  prév ues à l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 : Si le niv eau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inf érieur ou égal à la v aleur de cinq f ibres par litre, le 

propriétaire f ait procéder à l’év aluation périodique de l'état de conserv ation des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante prév ue à l’article R1334-20, 

dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion  de toute modif ication substantielle 

de l'ouv rage ou de son usage. 

Si le niv eau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq f ibres par litre, le propriétaire f ait procéder à des 

trav aux de conf inement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prév ues à l’article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les trav aux précités doiv ent être achev és dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au propriétaire le rapport 

de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière év aluation de l’état de conserv ation.  

Pendant la période précédant les trav aux, des mesures conserv atoires appropriées doiv ent être mises en œuv re af in de réduire l'exposition des occupants et de 

la maintenir au niv eau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niv eau d'empoussièrement inf érieur à cinq f ibres par litre. Les mesures  conserv atoires ne doiv ent 

conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les trav aux.  

Le propriétaire inf orme le préf et du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle sont 

remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière év aluation de l’état de conserv ation, des mesures conserv atoires 

mises en œuv res, et, dans un délai de douze mois, des trav aux à réaliser et de l’échéancier proposé.  

Article R.1334-29-3 :  

I) A l’issue des trav aux de retrait ou de conf inement de matériaux et produits de la lis te A mentionnés à l’article R.1334-29, le propriétaire f ait procéder par une 

personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, av ant toute restitution des locaux traités, à un examen v isuel de l’état des surf aces traitées. Il f ait 

également procéder, dans les conditions déf inies à l’article R.1334-25, à une mesure du niv eau d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif  de 

conf inement. Ce niv eau doit être inf érieur ou égal à cinq f ibres par litre.  

II) Si les trav aux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à une év aluation périodique de 

l’état de conserv ation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prév ues par l’arrêté mentionné à l’article  R.1334-20, dans un délai maximal de trois 

ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l’occasion de toute modif ication substantielle de l’ouv rage ou de son usage. 

III) Lorsque  des trav aux de retrait ou de conf inement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont ef f ectués à l’intérieur de bâtiment occupés 

ou f réquentés, le propriétaire f ait procéder, av ant toute restitution des locaux traités, à l’examen v isuel et à la mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au 

premier alinéa du présent article. 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
 

1.  Réalisation d’une  « év aluation  périodique »,  lorsque  le  ty pe  de  matériau  ou  produit  concerné  contenant  de l’amiante,  la  nature  et  l’étendue  des  dégradations  
qu’il  présente  et  l’év aluation  du  risque  de  dégradation  ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une action de p rotection immédiate sur le matériau ou 

produit, consistant  à : 

a)  Contrôler périodiquement  que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrav e pas et, le cas échéant,  que leur protection  demeure  en 

bon état de conserv ation ; 
b)  Rechercher,  le  cas  échéant,  les  causes  de  dégradation  et  prendre  les  mesures  appropriées  pour  les supprimer.  

 

2.  Réalisation d’une  « action  correctiv e  de  premier  niv eau »,  lorsque  le  ty pe  de  matériau  ou  produit  concerné contenant  de  l’amiante,  la  nature  et  l’étendue  

des  dégradations  et  l’év aluation  du  risque  de  dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de remise en ét at limitée au remplacement,  au 
recouv rement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant  à :  

a)  Rechercher les causes de la dégradation et déf inir les mesures correctiv es appropriées pour les supprimer ; b)  Procéder à la mise en œuv re de ces mesures 

correctiv es af in d’év iter toute nouv elle dégradation et, dans l’attente,  prendre  les  mesures  de  protection  appropriées  af in  de  limiter  le  risque  de  dispersion  des  
f ibres d’amiante ; 

c)  Veiller à ce que les modif ications apportées ne soient pas de nature à aggrav er l’état des autres matériaux et produits  contenant  de l’amiante  restant  accessibles  

dans la même  zone ; 

d)  Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protect ion  demeurent  en bon état de 
conserv ation. 

Il est rappelé l’obligation  de  f aire  appel  à  une  entreprise  certif iée  pour  le  retrait  ou  le  conf inement.  

 

3.  Réalisation d’une  « action correctiv e de second niv eau »,  qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune 
agression ni dégradation, consistant à :  

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suiv ant) n’ont pas été mises en place, les mesures conserv atoires appropriées  pour limiter  le risque  

de dégradation  et la dispersion  des f ibres d’amiante.  Cela peut consister  à adapter,  v oire condamner  l’usage  des locaux  concernés  af in d’év iter  toute exposition  

et toute dégradation  du matériau ou produit contenant de l’amiante.  
Durant les mesures conserv atoires,  et af in de v érif ier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, conf ormément aux dispositions du 

code de la santé publique ; 

b)  Procéder à une analy se de risque complémentaire,  af in de déf inir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en compte l’intégralité des 
matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ;  

c)  Mettre  en œuv re  les mesures  de protection  ou de retrait  déf inies  par l’analy se  de risque ;  

d)  Contrôler   périodiquement   que   les  autres   matériaux   et  produits   restant   accessibles,   ainsi   que   leur protection,  demeurent  en bon état de conserv ation. 

 
En f onction des situations  particulières  rencontrées  lors de l’év aluation  de l’état  de c onserv ation, des compléments et précisions à ces recommandations sont 

susceptibles d’être apportées. 
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ANNEXE 6 -  
CERTIFICAT DE COMPETENCES 
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ANNEXE 7 -  
ATTESTATION D’ASSURANCE 
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III. TRAVAUX DE CONFINEMENT OU DE RETRAIT D’AMIANTE ET 
MESURES CONSERVATOIRES MISES EN ŒUVRE  

1. ENREGISTREMENT DES TRAVAUX 
 
Matériaux et produits contenant de l’amiante 

Matériaux Localisation 
Nature des 

travaux 
Date des travaux 

Entreprises 
intervenantes 

Résultats de 
l’examen visuel et 

mesures 
d’empoussièrement 
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2. DOCUMENTS JUSTIFICATIFS DES TRAVAUX 

 
Les documents à intégrer sont : 

 procès-verbaux de réception de travaux ; 

 les bordereaux de suivi de déchets ; 

 les rapports de mesures d'empoussièrement libératoires et de restitution réglementaires et autres ;  
 les rapports d'examens visuels des surfaces traitées après travaux réglementaires et autres.  
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IV. CONSIGNES GENERALES DE SECURITE ET PROCEDURES 
D’INTERVENTION 

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risq ues 

liés à la présence d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de 

gestion adaptées et proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente 

dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir sur les  matériaux ou produits contenant de l’amiante.  Ces mesures 

sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jou r en 

application des dispositions de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. La mise à jour régulière et la communication 

du dossier technique amiante ont vocation à assurer l’information des occupants et des différents intervenants dans le bâtime nt 

sur la présence des matériaux et produits contenant de l’amiante , afin de permettre la mise en œuvre des mesures visant à 

prévenir les expositions. Les recommandations générales de sécurité définies ci -après rappellent les règles de base destinées à 

prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l’exploitant) de l’immeuble concerné adapte ces recommandations aux 

particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d’occupation ainsi qu’aux situations particulières rencontrées. Ces 

recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière 

de prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail.  

1. Informations générales 

a) Dangerosité de l’amiante 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme 

substances cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui 

entoure les poumons (mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions 

surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 ans) après le début de l’exposition à l’amiante. Le Centre international de 

recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un lien entre exposition à l’amiante et cancers du larynx et des 

ovaires. D’autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec une exposition à l’amiante. Il s’agit  

exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de plaques pleurales (qui 

épaississent la plèvre). Dans le cas d’empoussièrement important, habituellement d’origine professionnelle, l’amiante peut 

provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les c as les plus graves produire une 

insuffisance respiratoire parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l’exposition à d’autres agents  

cancérogènes, comme la fumée du tabac. 

b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation 

L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son 

caractère cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une inte rdiction totale en 

1997. En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amia nte 

en cas d’usure ou lors d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par exemple perç age, ponçage, 

découpe, friction...). Ces situations peuvent alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection 

renforcées ne sont pas prises. Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l’annexe 13 -9 du code de 

la santé publique font l’objet d’une évaluation de l’état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il con vient de 

suivre les recommandations émises par les opérateurs de repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matéri aux ou 

produits repérés.  De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et 

produits contenant de l’amiante et de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci. 
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2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail 

 
Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produi ts 

contenant de l’amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations. Les entreprises réalisant  

des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412 -94 à R. 

4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits 

contenant de l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412 -129. Cette 

certification est obligatoire à partir du 1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’envel oppe 

extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 2014 pour les entreprises de génie civil. Des documents d’information et 

des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler -mieux (http://www.travailler-mieux.gouv.fr) et 

sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 

professionnelles (http://www.inrs.fr).  

3. Recommandations générales de sécurité 

Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple 

: 

– perçage d’un mur pour accrocher un tableau ; 

– remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ; 

– travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans 

des boîtiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui -ci, de remplacement 

d’une vanne sur une canalisation calorifugée à l’amiante. L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale 

des matériaux contenant de l’amiante en prenant les mesures nécessaires pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant  de 

préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. Le port d’équ ipements adaptés de protection respiratoire est 

recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagation de fibres d’amiante en dehors de la zone de 

travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation. Des information s sur le choix des équipements de 

protection sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adresse suivante : www.amiante.inrs.fr. 

De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge  ou d’un chiffon 

humide de nettoyage. 

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante 

Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions 

réglementaires, dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination. Lors de travaux conduisant à un 

désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les ravaux sont réalisés, c’est -à-dire les maîtres 

d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la res ponsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément 

aux dispositions de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de 

l’environnement. Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) 

sont de la responsabilité de l’entreprise qui réalise les travaux. 

a. Conditionnement des déchets 

Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et trai tés de manière à ne pas 

provoquer d’émission de poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des 

emballages appropriés et fermés, avec apposition de l’étiquetage prévu par le décret no 88 -466 du 28 avril 1988 relatif aux 

produits contenant de l’amiante et par le code de l’environnement notamment ses articles R. 551 -1 à R. 551-13 relatifs aux 

dispositions générales relatives à tous les ouvrages d’infrastructures en matière de stationnement, chargement ou 

déchargement de matières dangereuses. Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à 

l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leu rs 

emballages. 
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b. Apport en déchèterie 

Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité 

provenant de ménages, voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie. A partir du 1er 

janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés  aux 

déchets d’amiante. 

c. Filières d’élimination des déchets 

Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements  de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets 

issus du nettoyage (chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent 

être envisagées. Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être 

éliminés dans des installations de stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage 

dédié à ce type de déchets. Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets 

dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets liés au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’ê tre 

contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une installation de stocka ge pour déchets dangereux ou être vitrifiés. 

d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante  

Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations d’élimination des d échets 

d’amiante peuvent être obtenues auprès : 

– de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile -de-France) ou de la direction de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement ; 

– du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets 

dangereux ; 

– de la mairie ; 

– ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement 

accessible sur internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org. 

e. Traçabilité 

Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire 
CERFA est téléchargeable sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau 
rempli par les autres intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de 
vitrification). Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d’acceptation pré alable 
lui garantissant l’effectivité d’une filière d’élimination des déchets. Par exception, le bordereau de suivi des déchets d’amiante 
n’est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une déchèterie pour y déposer des déchets d’amiante 
lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un bordereau de suivi de déchets d’amiante, 
ce dernier étant élaboré par la déchèterie. 

 
 
 
 
 
 
 
 

V. FICHE RECAPITULATIVE DU DTA 
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Edité le 01/03/2021 

 

Historique des dates de mise à jour  

Révision Date Objet 

REV 01 22/02/2021 Établissement du Dossier Technique 

   

   

 
Informations : cette f iche présente les informations minimales devant être contenues dans la f iche récapitulative mentionnée dans l’arrêté du 

12 et 21 décembre 2012, du 26 juin 2013 ainsi qu’à l’article R.1334-29-5 du code de la santé publique, à charge pour le propriétaire de 
compléter par toutes informations utiles et spécif iques aux bâtiments concernés. 
Toutes les rubriques mentionnées ci-après sont à renseigner. Une fiche récapitulative est renseignée par DTA et par immeuble bâti. 
La f iche récapitulative mentionne les travaux qui ont été réalisés pour retirer ou confiner des matériaux ou produits contenant de l’amiante. Elle 

est mise à jour systématiquement à l’occasion de travaux  ayant conduits à la découverte ou à la suppression de matériaux ou produits 
contenant de l’amiante. 
 

I. IDENTIFICATION DE L’IMMEUBLE, DU DETENTEUR ET DES MODALITES DE 
CONSULTATION DU DTA 

 

DESIGNATION DU OU DES BATIMENTS 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département :........................ Nord 
Adresse :............................... Xpo Tank Cleaning Nord France 

63 Zone Portuaire 1er Avenue 
Bâtiment 39 

Commune : ............................ 59211 SANTES (France) 
  Parcelle numéro 17, 

Désignation et situation du ou des lots de copropriété : 
  Lot numéro Non communiqué, 
Périmètre de repérage :......... Ensemble de la propriété  
Date de construction : ........... < 1997 

Fonction principale du bâtiment : Industrie 

 

DESIGNATION DE LA PERSONNE DETENANT LE DOSSIER TECHNIQUE « AMIANTE »  

Désignation du propriétaire : 

Nom et prénom :.................... Société CCIL PORTS DE LILLE 
Adresse :............................... Place Leroux de Fauquemont 

CS 91394 
 59014  LILLE CEDEX (France) 

Détenteur du dossier technique amiante : 
Nom et prénom :.................... Société CCIL PORTS DE LILLE 
Adresse :............................... Place Leroux de Fauquemont 

CS 91394 

 59014 LILLE CEDEX (France) 

Modalités de consultation : 

  

  
 

 
  

Fiche récapitulative du Dossier Technique Amiante 
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II. RAPPORTS DE REPERAGE 

 

Numéro de référence du 
rapport de repérage 

Date du rapport 
Nom de la société et de 
l’opérateur de repérage 

Objet du repérage 

2102CHNLI CCIL PORTS DE LILLE 
SANTES 

01/03/2021 

SOCOTEC Diagnostic Lille 

Lesquin 
Cyril BOULANGER 

Repérage des matériaux de la 

liste A et B au titre de l’article 
R1334-20 et 21 du code de la 
santé publique 

 

Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés Non 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et 
protections physiques mises en place 

Oui (plans) 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties 
de l'immeuble bâti en toute sécurité 

Non 

 
Observations : 
Néant 

 

III. LISTE DES LOCAUX AYANT DONNES LIEU AU REPERAGE 

 

Liste des différents repérages 
Numéro de rapport de 

repérage 
Liste des locaux visités 

Liste des pièces non 
visitées 

Repérage des matériaux de la liste A 

au titre de l’article R1334-20 du code 
de la santé publique 

2102CHNLI CCIL PORTS DE 
LILLE SANTES 

Rez-de-chaussée Bungalow - 
Local 1, Rez-de-chaussée 
Bungalow  - Local 2, Rez-de-
chaussée Bungalow  - Local 3, 

Rez-de-chaussée Bungalow - 
Local 4, Rez-de-chaussée 
Bungalow  - Local 5, 1er étage 
Bungalow  - Entrée, 1er étage 

Bungalow  - Salle de réunion, 1er 
étage Bungalow  - Bureau, 1er 
étage Bungalow  - Cuisine, Rez-
de-chaussée Bâtiment 39 - Sas, 

Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - 
Acceuil 1, Rez-de-chaussée 
Bâtiment 39 - Dégagement 1, 

Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - 
Open space, Rez-de-chaussée 
Bâtiment 39 - Local info, Rez-de-
chaussée Bâtiment 39 - 

Dégagement 2, Rez-de-chaussée 
Bâtiment 39 - Wc 1, Rez-de-
chaussée Bâtiment 39 - Wc 2, 
Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - 

Cuisine, Rez-de-chaussée 
Bâtiment 39 - Bureau 1, Rez-de-
chaussée Bâtiment 39 - Bureau 2, 
Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - 

Salle de réunion, Rez-de-
chaussée Bâtiment 39 - Atelier, 
Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - 
Espace conducteurs, Rez-de-

chaussée Bâtiment 39 - Sanitaires 
conducteurs, Rez-de-chaussée 
Bâtiment 39 - Vestiaires / 

sanitaires, Rez-de-chaussée 
Bâtiment 39 - Dégagement 3, 
Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - 
Salle de repos, Rez-de-chaussée 

Bâtiment 39 - Remise, Rez-de-
chaussée Bâtiment 39 - Acceuil 2 

Néant 

Repérage des matériaux de la liste B 
au titre de l’article R1334-21 du code 

2102CHNLI CCIL PORTS DE 
LILLE SANTES 

Rez-de-chaussée Bungalow - 
Local 1, Rez-de-chaussée 

Néant 
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de la santé publique Bungalow  - Local 2, Rez-de-

chaussée Bungalow  - Local 3, 
Rez-de-chaussée Bungalow - 
Local 4, Rez-de-chaussée 
Bungalow  - Local 5, 1er étage 

Bungalow  - Entrée, 1er étage 
Bungalow  - Salle de réunion, 1er 
étage Bungalow  - Bureau, 1er 

étage Bungalow  - Cuisine, Rez-
de-chaussée Bâtiment 39 - Sas, 
Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - 
Acceuil 1, Rez-de-chaussée 

Bâtiment 39 - Dégagement 1, 
Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - 
Open space, Rez-de-chaussée 
Bâtiment 39 - Local info, Rez-de-

chaussée Bâtiment 39 - 
Dégagement 2, Rez-de-chaussée 
Bâtiment 39 - Wc 1, Rez-de-
chaussée Bâtiment 39 - Wc 2, 

Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - 
Cuisine, Rez-de-chaussée 
Bâtiment 39 - Bureau 1, Rez-de-
chaussée Bâtiment 39 - Bureau 2, 

Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - 
Salle de réunion, Rez-de-
chaussée Bâtiment 39 - Atelier, 

Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - 
Espace conducteurs, Rez-de-
chaussée Bâtiment 39 - Sanitaires 
conducteurs, Rez-de-chaussée 

Bâtiment 39 - Vestiaires / 
sanitaires, Rez-de-chaussée 
Bâtiment 39 - Dégagement 3, 
Rez-de-chaussée Bâtiment 39 - 

Salle de repos, Rez-de-chaussée 
Bâtiment 39 - Remise, Rez-de-
chaussée Bâtiment 39 - Acceuil 2 

Autres repérages (préciser) : - - - 
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IV. IDENTIFICATION DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE 

1. Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

 Date de 

rapport 

Type de 

repérage 
Matériau ou produit 

Localisation 

précise 

Etat de conservation et 
mesures obligatoires 
associées (évaluation 

périodique, mesures 
d’empoussièrement ou travaux 

de retrait ou confinement) 

Informations 

complémentaires 

Néant      

 

2. Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

 Date de 
rapport 

Type de 
repérage 

Matériau ou produit 
Localisation 

précise 

Etat de conservation et 
mesures obligatoires 

associées (évaluation 
périodique, mesures 

d’empoussièrement ou travaux 

de retrait ou confinement) 

Informations 
complémentaires 

Néant      

 

V. LES EVALUATIONS PERIODIQUES 

 

1. Evaluation des matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de 

l’amiante 

Date de rapport Matériaux Localisation 
Etat de conservation 
et préconisations* 

Mesures d’empoussièrement 

Néant     
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est f ournis en annexe de ce présent rapport  

 

2. Evaluation des matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de 

l’amiante 

Date de rapport Matériaux Localisation 
Etat de conservation 
et préconisations* 

Mesures d’empoussièrement 

Néant     
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est f ournis en annexe de ce présent rapport  
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VI. TRAVAUX DE RETRAIT OU DE CONFINEMENT – MESURES CONSERVATOIRES 

 

1. Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 
visuel et mesures 

d’empoussièrement 

Néant      

 

2. Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 
visuel et mesures 

d’empoussièrement 

Néant      
 

3. Matériaux et produits hors liste A et B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 
visuel et mesures 

d’empoussièrement 

Néant      
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Composant Localisation 
Conclusion 

(justification) 
Photo 

Néant    
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Nom du propriétaire : 

Société CCIL PORTS DE LILLE 
Adresse du bien :  

Xpo Tank Cleaning Nord France  
63 Zone Portuaire 1er Avenue  

Bâtiment 39 
59211 

SANTES (France) 

 
Conduit en fibro-ciment 

 
Conduit autre que fibro-ciment 

 
Brides 

 
Dépôt de matériaux contenant de l'amiante 

 
Matériau ou produit sur lequel un doute persiste 

 
Présence d'amiante 

 
Dalles de sol 

 
Carrelage 

 
Colle de revêtement 

 
Dalles de faux plafond 

 
Toiture en fibro-ciment 

 
Toiture en matériaux composites 
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ANNEXE 3 -  
RECOMMANDATIONS GENERALES DE SECURITE DU DOSSIER 

TECHNIQUE AMIANTE 
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L’identif ication des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés à la présence 
d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de ges tion adaptées et proportionnées pour 
limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir sur les 

matériaux ou produits contenant de l’amiante.  
Ces mesures sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa f iche récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour en application 
des dispositions de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique.  
La mise à jour régulière et la communication du dossier technique amiante ont vocation à assurer l’information des occupants et des différents 

intervenants dans le bâtiment sur la présence des matériaux et produits contenant de l’amiante, afin de permettre la mise en œuvre des mesures 
visant à prévenir les expositions.  
Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à 
défaut, l’exploitant) de l’immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d’occupation 

ainsi qu’aux situations particulières rencontrées.  
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière  de prévention des 
risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail.  

1. Informations générales  

a) Dangerosité de l’amiante  

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des f ibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons (mésothéliomes), 
soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 ans) après le début 
de l’exposition à l’amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un lien entre exposition à 

l’amiante et cancers du larynx et des ovaires. D’autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec une exposition à 
l’amiante. Il s’agit exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de p laques pleurales (qui 
épaississent la plèvre). Dans le cas d’empoussièrement important, habituellement d’origine professionnelle, l’amiante peut provoquer une sclérose 
(asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuff isance respiratoire parfois mortelle. Le risque 

de cancer du poumon peut être majoré par l’exposition à d’autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac.  

b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation  
L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 

cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.  
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent libérer des f ibres d’amiante en cas d’usure ou lors 
d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces  situations peuvent alors 
conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.  

Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’objet d’une évaluation de l’état 
de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de repérage dits « 
diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.  
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante et de remédier 

au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.  

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail  

Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de l’amiante 
et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations.  
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 à R. 
4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de l’amiante 

doivent en particulier être certif iées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certif ication est obligatoire à partir du  
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe ex térieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 2014 pour 
les entreprises de génie civil.  

Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler -mieux (http://w w w .travailler-
mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des malad ies 
professionnelles (http://w w w .inrs.fr).  

3. Recommandations générales de sécurité  

Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple :  
 perçage d’un mur pour accrocher un tableau ;  

 remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ;  

 travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des  boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un f locage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une 

canalisation calorifugée à l’amiante.  
 
 
L’émission de poussières peut être limitée par humidif ication locale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les mesures nécessaires pour 

éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.  
Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagation de f ibres 
d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.  
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adres se suivante : 

www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un chiffon 
humide de nettoyage. 

  



 

Numéro du dossier : 2102CHNLI CCIL PORTS DE LILLE SANTES  

Fiche récapitulativ e du Dossier Technique Amiante 

Lieu d’interv ention : Xpo Tank Cleaning Nord France 
63 Zone Portuaire 1er Av enue 
Bâtiment 39 – 59211 SANTES (France) 

60/60 

 

 

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante  

Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, dont 
les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.  
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c’est-à-dire les 
maîtres d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux dispositions 

de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l’environnement.  
Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, f iltres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de l’entreprise 
qui réalise les travaux.  

a. Conditionnement des déchets  

Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des f ibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d’émission de 
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés,  avec apposition de 
l’étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif  aux produits contenant de l’amiante et par le code de l’environnement notamment 

ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d’infrastructures en matière de stationnement, 
chargement ou déchargement de matières dangereuses.  
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, 
dès que le volume le justif ie après décontamination de leurs emballages.  

b. Apport en déchèterie  
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, voire 
d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie.  
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux déchets 

d’amiante.  

c. Filières d’élimination des déchets  
Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs f ilières d’élimination peuvent être envisagées.  

Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de stockage 
de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets.  
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrif iés. En particulier, les déchets liés 

au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une installation de stockage 
pour déchets dangereux ou être vitrif iés.  

d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante  
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations d’élimination des déchets d’amiante peuvent être 

obtenues auprès :  
 de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (dir ection régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement ;  

 du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planif ication sur les déchets dangereux ;  

 de la mairie ;  

 ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement acces sible sur 

internet à l’adresse suivante : w w w .sinoe.org.  

e. Traçabilité  
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est  téléchargeable 
sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de 
travaux, transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de vitrif ication).  

Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certif icat d’acceptation préalable lui gar antissant l’effectivité d’une 
f ilière d’élimination des déchets.  
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d’amiante n’est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une déchèterie 
pour y déposer des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un bordereau de suivi de 

déchets d’amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie. 
 

 


